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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-624 du 3 mai 2012 pris en application de l’article 88 de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
fixant les modalités et les limites de la prime d’intéressement à la performance collective des
services dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics

NOR : IOCB1203390D

Publics concernés : fonctionnaires et agents non titulaires des collectivités territoriales et des établissements
publics en relevant.

Objet : conditions de création et modalités d’attribution d’une prime d’intéressement à la performance
collective des services.

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. L’application effective du
décret est toutefois conditionnée à l’institution de la prime par l’assemblée délibérante de la collectivité
territoriale ou le conseil d’administration de l’établissement public.

Notice : le décret permet aux collectivités territoriales et aux établissements publics en relevant d’instituer
une prime d’intéressement à la performance collective des services. L’assemblée délibérante de la collectivité
ou le conseil d’administration de l’établissement public détermine les services bénéficiant de la prime. Celle-ci
a vocation à être versée à l’ensemble des agents dans les services ayant atteint sur une période de douze mois
consécutifs les objectifs fixés au service ou au groupe de services auquel ils appartiennent. Le décret précise
les modalités d’attribution de la prime (condition de présence effective des agents, attribution de la prime dans
la limite d’un plafond déterminé par décret, possibilité de cumul avec toute autre indemnité, à l’exception des
indemnités rétribuant une performance collective).

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 88 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il peut être consulté sur le site
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, de
la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et du
ministre de la fonction publique, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 20, ensemble la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, notamment son article 88 ;

Vu le décret no 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du
2 février 2012 ;

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Dans les collectivités territoriales ou les établissements publics en relevant, l’assemblée
délibérante ou le conseil d’administration peut, après avis du comité technique, créer, dans les conditions et
sous les réserves prévues ci-après, une prime d’intéressement à la performance collective des services. Peuvent
bénéficier de la prime les fonctionnaires et les agents non titulaires d’un même service ou groupe de services.

Art. 2. − L’assemblée délibérante ou le conseil d’administration détermine les services de la collectivité ou
de l’établissement bénéficiant de la prime d’intéressement à la performance collective des services.
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L’assemblée délibérante ou le conseil d’administration institue pour les services de la collectivité ou de
l’établissement mentionnés au premier alinéa les différents dispositifs d’intéressement à la performance
collective et identifie le service, ou le groupe de services, auquel s’applique chacun de ces dispositifs.

Art. 3. − L’assemblée délibérante ou le conseil d’administration et l’autorité territoriale ou le président de
l’établissement public procèdent, respectivement, à la définition d’un dispositif d’intéressement à la
performance collective, de la façon suivante :

1o L’assemblée délibérante ou le conseil d’administration fixe :
a) Les objectifs à atteindre et les types d’indicateurs à retenir, pour une période de douze mois consécutifs.

Cette période peut s’inscrire dans un programme d’objectifs pluriannuel ;
b) Le montant maximal de la prime d’intéressement à la performance collective des services susceptible

d’être attribuée, au titre de la période mentionnée à l’alinéa précédent, aux agents du service, ou du groupe de
services, relevant du dispositif d’intéressement. Ce montant maximal ne doit pas excéder un plafond fixé par
décret ;

2o L’autorité territoriale ou le président de l’établissement public :
a) Fixe, après avis du comité technique, les résultats à atteindre et les indicateurs retenus pour la période de

douze mois consécutifs mentionnée au 1o ;
b) Constate, au terme de cette période et après avis du comité technique, si les résultats fixés ont été

atteints ;
c) Fixe, dans la limite du montant maximal mentionné au 1o, pour chaque service bénéficiant d’un dispositif

d’intéressement à la performance collective, et au regard des résultats atteints, le montant de la prime
d’intéressement à la performance collective des services.

Art. 4. − La prime d’intéressement à la performance collective du service, ou du groupe de services, est
attribuée à l’ensemble des agents dans les services ayant atteint, sur la période de douze mois consécutifs
mentionnée à l’article 3, les résultats fixés.

Art. 5. − Le bénéfice de la prime est subordonné, pour chaque agent, à la justification d’une durée de
présence effective dans le service d’au moins six mois pendant la période de douze mois consécutifs
mentionnée à l’article 3.

Pour l’appréciation de la condition de durée prévue à l’alinéa précédent :
1o Sont regardées comme périodes de présence effective les durées des congés annuels, des congés de

maladie ordinaires, des congés liés à la réduction du temps de travail, des congés pris au titre du compte
épargne-temps, des congés de maternité ou pour adoption, des congés de paternité, des congés pour accident de
service, accident du travail ou maladie contractée dans l’exercice des fonctions, des congés pour formation
syndicale et des autorisations d’absence ou décharges de service pour l’exercice d’un mandat syndical ainsi que
les durées des périodes de formation professionnelle, à l’exception de la durée du congé pour formation
professionnelle ;

2o Les services accomplis à temps partiel ou à temps non complet sont pris en compte comme des services
accomplis à temps plein.

Art. 6. − En cas d’insuffisance caractérisée dans la manière de servir, un agent peut être exclu du bénéfice
de la prime d’intéressement à la performance collective des services.

Art. 7. − La prime d’intéressement à la performance collective peut être cumulée avec toute autre
indemnité, à l’exception des indemnités rétribuant une performance collective.

Art. 8. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 mai 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET
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Le ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT


